



PROGRAMME TRANSFRONTALIER

INTERREG IV « Coopération territoriale européenne »

France - Wallonie - Vlaanderen

***

FICHE DE DESCRIPTION D’UN PROJET

Version du 04/07/2007

Il est vivement recommandé de remplir le présent formulaire en s’appuyant sur la notice d’explication et sur les différentes pièces de la boîte à outils. Les propositions de projet ne peuvent dépasser 4 ans et leur dépôt doit être accompagné des documents repris dans la boîte à outils.

	PARTIE 1 – INFORMATIONS GENERALES


1.1. 
INTITULE DU PROJET

Titre (acronyme) : PREMACA franco-belge
Sous-titre : PREvention des MAladies CArdiovasculaires et des facteurs de risques associés
1.2. 
IDENTIFICATION DU SOUS-PROGRAMME, DE LA PRIORITE ET DE L’OBJECTIF OPERATIONNEL

1.2.1. Sous-programme concerné :

O
Sous-programme tripartite
O  
Sous-programme franco-wallon

O
Sous-programme franco-flamand
1.2.2. Priorité et objectif opérationnel concernés

Priorité : N°3 : renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers
Objectif opérationnel : développer une approche commune en matière de promotion, prévention, dépistage santé
	Date de version du document


	Version 1 – 15 novembre 2007

	Date prévisionnelle de démarrage


	1er janvier 2008

	Date prévisionnelle de clôture


	31 décembre 2011

	Date de réception par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion

(à remplir par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion)
	


1.3. 
IDENTIFICATION DES OPERATEURS PARTENAIRES DU PROJET

Ajoutez autant de cadres que d’opérateurs et adaptez la numérotation. 

1.3.1. 
Opérateur n°1 – Chef de file
Raison sociale : Caisse Régionale Assurance Maladie Nord Est (CRAM NE) 
Forme juridique :  organisme de sécurité sociale
Représentant légal
 : M Daniel Reine
Site internet : http:// www.cram-nordest.fr
Adresse : 81/85 rue de Metz - 54073 NANCY Cedex
Gestionnaire du projet : Kathia Haquin – chargée de mission internationaleà la CRAM NE (France)
Tél. :





Fax :


E-mail : katia.haquin@cram-nordest.fr
1.3.2. 
Opérateur partenaire n°2

Raison sociale : CPAM des Ardennes

Forme juridique : Organisme de sécurité sociale 
Représentant légal1 : Madame Cécile Dolomie 

Site internet : http://

Adresse : 14 avebue George Corneau – 08101 Charleville Mézières Cedex
Gestionnaire du projet : Molon Olivier – Directeur adjoint CPAM des Ardennes (France)
Tél. :





Fax :




E-mail :olivier.molon@cpam-charleville.cnamts.fr
1.3.3. 
Opérateur partenaire n°3

Raison sociale : Institut National d’Assurance Maladie et Invalidité (INAMI)
Forme juridique : mutualité
Représentant légal1 : 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Docteur Pierre Poncelet- directeur de la mutualité chrétienne de la province du Luxembourg (belgique)
Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.4. 
Opérateur partenaire n°4

Raison sociale : Mutualité Chrétienne de la province de Namur 

Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.5. 
Opérateur partenaire n°4

Raison sociale : Hopital de Sedan 
Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.6. 
Opérateur partenaire n°6

Raison sociale : Hopital de charleville - UTEP

Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.7. 
Opérateur partenaire n°7

Raison sociale : Cliniques Universitaires de Mont Godinne 

Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.5. 
Opérateur associé n°1 (le cas échéant)

Raison sociale : Observatoire Franco belge de la santé
Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.5. 
Opérateur associé n°1 (le cas échéant)

Raison sociale : CPAM de la Marne

Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.3.5. 
Opérateur associé n°1 (le cas échéant)

Raison sociale : Centre de Médecine Préventive

Forme juridique :

Représentant légal : Nom, titre 

Site internet : http://

Adresse :

Gestionnaire du projet : Nom, titre

Tél. :





Fax :




E-mail :

1.4. 
Le projet proposé au financement de l’INTERREG IV s’inscrit-il totalement ou partiellement dans la continuité d’un projet financé dans le cadre d’Interreg?

( 
Oui

 FORMCHECKBOX 

Non (passez directement au point 1.4.3.)

1.4.1. 
Intitulé(s) du/des  projet(s) financé(s) dans le cadre de la précédente période de programmation :

1.4.2.
Evolution(s) du nouveau projet présenté dans le cadre de l’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen (notamment en termes de partenariat, de zone géographique, de thématique, d’objectifs poursuivis,…) :

1.4.3. Si vous participez pour la première fois à un projet financé dans le cadre de la coopération territoriale (Interreg), comment avez-vous été informé de l’existence de ce programme ?

( par le site internet

( par la brochure de présentation du programme

( par un contact avec une Administration/Institution


(à préciser) : ______________________

( par la presse

X par un contact avec une Equipe technique

( autre (à préciser) : _____________________

	PARTIE 2 – PRESENTATION DU PROJET


2.1. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET (maximum 2 pages)

2.1.1. 
Problématique(s) transfrontalière(s) identifiée(s) dans le domaine d’action du projet proposé (maximum 1 page)

L’existence de liens transfrontaliers franco-belge forts
En dehors d’une appartenance linguistique commune et de liens historiques forts, les départements des Ardennes, de la Meuse et de la Meurthe et Moselle (France) et les provinces belges du Hainaut, de Namur et du Luxembourg sont des bassins de vie communs pour les personnes y résidant : travailleurs transfrontaliers, échanges économiques, tissu économique touché par la désindustrialisation (fin de la métallurgie et développement de la précarité)

Des problématiques sanitaires communes
La coopération franco-belge en matière sanitaire existe déjà au travers de :

· Collaboration hospitalière comme la prise en charge des grands brûlés 

· des conventions entre centres hospitaliers pour la prise en charge des français en Belgique (cf. Dinant-Charleville)

Des problématiques de santé publique communes

Les bassins de vie porteur d’une culture (alimentation,…) commune entraîne inéluctablement des problématiques de santé publique communes.

Ainsi, les maladies cardiovasculaires et les facteurs de risques associés que sont les maladies collatérales (cholestérol, diabète,…), l’alimentation, la sédentarité et le tabac sont reconnues par les autorités sanitaires françaises et belges comme des priorités de santé publique.
2.1.2. Objectifs poursuivis par le projet

Le champ de l’action :

La prévention des maladies cardiovasculaires et de ses facteurs de risque que sont :

1. Les maladies collatérales
2. L’alimentation

3. Le tabac

4. la sédentarité

Les cibles : les adultes en activité professionnelle et en recherche d’emploi 

Le territoire de l’action

Pour la France : les départements des Ardennes, de la Marne, de la Meuse et de la Meurthe et Moselle et Moselle
Pour la Belgique : les provinces du Hainaut, de Namur et du Luxembourg

La zone de Sedan/Bouillon pourra être une zone d’expérimentation avant généralisation.
4 phases sont à envisager :

· la 1ere phase : création du comite de pilotage versant scientifique et opérationnelle

·  la 2e phase :état des lieux / conception des actions / réalisation des indicateurs de l’action

· la 3e phase : réalisation d’une action de prévention primaire (exposition/animation vers les cibles)
· la 4e phase : réalisation d’une action de prévention secondaire (type éducation à la santé et/ou thérapeutique) à partir de personnes ciblée lors de la 2e phase

2.1.3. 
Plus-value transfrontalière globale du projet

Plus value générale du projet
Améliorer la santé et la qualité de vie des populations frontalières

Promotion d’une politique transfrontalière en totale complémentarité avec les projets présentés par l’OFBS

Plus value en terme de résultats

Offrir un service de prévention identique pour les français et les belges en développant les échange de pratiques professionnelles en matière de santé publique pour améliorer la prévention des maladies cardiovasculaires et des facteurs de risques associés dans des bassins de vie aux caractéristiques similaires .
Plus value en terme de moyen 

L’atteinte de  l’objectif susmentionné développera les synergies entre les différents acteurs belges et français en matière de santé publique, en

· rapprochant des pratiques scientifiques entre structures de soins universitaires

· rapprochant des méthodologie pour mener une action de prévention.
2.2. DESCRIPTION DES ACTIONS ENVISAGEES

Ajoutez autant d’actions que nécessaire et adaptez la numérotation.  (ATTENTION : MAXIMUM 8 ACTIONS)

Chaque action doit être présentée en maximum 2 pages
2.2.1 ACTION 1 : CREATION D’UN ORGANE DE MISE EN ŒUVRE ET DE PILOTAGE DE L’ACTION

a) Description synthétique de l’action :

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

création d’un organe de décision franco-belge garantissant la synergie transfrontalière, facteur obligatoire du succès de l’action

c) Public-cible :

comité scientifique :
Professeur de médecine d’université français et belges

Médecins spécialistes des pathologies cardio vasculaires

Comité opérationnel

Il est constitué des opérateurs de l’action

d) Calendrier de mise en œuvre :

1er réunion du comité scientifique avant le 30 juin 2008

1er réunion du comité opérationnel avant le 30 juin 2008

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Pour le secrétariat des comités : la CPAM des ardennes s’en occupe à raison de 0,2 ETP mensuel en coordination avec la CRAM NE

Pour le comité scientifique : 2 réunions annuelles à raison d’une journée par particpant

Pour  le comité opérationnel : 4 réunions annuelles à raison d’une journée par particpant

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

les salles de réunion seront mises à dispositions par les opérateurs du projet à titre gracieux
les documents nécessaires aux différents comités ainsi que les différents rapports nécessaires au suivi du projet  sont estimés à 2000 euros par an
2.2.2. ACTION 2 : REALISATION D’UN ETAT DES LIEUX ET PLANNIFICATION
a) Description synthétique de l’action :

Objectivation des perceptions issues du terrain afin de cibler le plus justement les populations à risques
Définition des dénominateurs communs aux populations ciblées de part et d’autre la frontière

Pour mener à bien les actions de prévention primaire et secondaire, il convient de connaître le plus finement possible les caractéristiques sanitaires économiques, culturelles et sociologiques des populations frontalières pouvant être atteint par une maladie cardiovasculaire et/ou d’un des risques associés.
b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Actuellement les études existantes sont parcellaires (française et belge mais aucunement franco-belge pour la zone géographique cible) et non actualisées d’un point démographique (vieillissement de la population et « désertification » de zones géographiques (Cf. département des Ardennes)
De plus, aucune étude ne fait ressortir les potentielles synergies entre les acteurs français et belges en terme de prévention
La réalisation d’une étude franco-belge spécifique permettra de limiter les risques quant à la réalisation des actions de prévention envisagées :
cibles clairement définies

ajustement de la  planification des actions

identification des relais de l’action

c) Public-cible :

la population adulte (25-40 ans) de la zone frontalière Ardennes / provinces Hainaut, Namur et Luxembourg
les professionnels de santé et sociaux intervenant dans le champ de la prévention

d) Calendrier de mise en œuvre :

étude et planification au 31 décembre 2008

communication des résultats de l’étude
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Étude réalisée par les observatoires régionaux de champagne Ardennes et des provinces du Hainaut, de Namur, et du Luxembourg
communication réalisée de l’Office Franco Belge de Santé
f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

2.2.3. ACTION 3 : action de prévention primaire : réalisation et animation d’un outil commun
a) Description synthétique de l’action :

Création d’outils communs sous forme 

D’une exposition modulable sur les risques cardiovasculaire et leurs facteurs de risques associés 

De document de prévention (type flyers, quiz,…)
Exploitation des outils crées via un plan de communication construit par les partenaires  commun 
Valorisation de l’action via un plan média

Accompagnement de l’exposition afin de favoriser le changement de comportement par des animations en éducation à la santé. Cet accompagnement s’inscrira dans une démarche conjointe pour favoriser l’échange de pratique

Cet accompagnement est pluriannuel en fonction d’un plan de communication défini conjointement
b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Développer l’approche transfrontalière des animations (des français se rendant en Belgique pour voir exposition, des animateurs belges intervenant en France, des co-animation franco-belge,….)

Les échanges de pratiques dans la conception de l’exposition (ex : validation des messages par un comité scientifique franco-belge) et des documents associés et entre les animateurs santé
c) Public cible :

les publics ciblés par l’étude de 2008 (action n°1)
d) Calendrier de mise en œuvre :

Conception, réalisation, mise en place  et évaluation (qui sera communiquée) pour le 31 décembre 2009
Cette exposition se poursuivra suivant un programme commun en 2010,2011 et 2012

(une évaluation annuelle sera prévue)
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

les partenaires associés définis précédemment (types CODES, centres hospitaliers universitaires,….)
les structures gérant la médecine du travail

des entreprises en communication pour la réalisation des supports
f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

2.2.4 ACTION 4: action de prévention secondaire : suivi de sujets volontaires
a) Description synthétique de l’action :

Réalisation d’une action de prévention secondaire (type éducation à la santé et/ou thérapeutique) pour des sujets volontaires à risques forts recrutés lors de l’action n°2.
Ces sujets bénéficieront de :
D’un diagnostic personnalisé suite à une consultation de prévention avec tout bilan nécessaire au diagnostic (bilan sanguin, bilan souffle, arthroscopie si nécessaire,…) 

Des ateliers d’éducation thérapeutique sur l’alimentation, activité physique, addictologie et hygiène de vie 

D’un suivi annuel médico-social.
Chaque année une nouvelle campagne de sujets volontaires sera lancée.
Valorisation de l’action via un plan média.
b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Effacer l’effet frontière dans l’établissement des diagnostics médicaux et de leurs suivi ainsi que des  français se rendant en Belgique pour la consultation de prévention et/ou participer aux ateliers thérapeutiques, et inversement.
Les échanges de pratiques en matière de prise en charge et d’accompagnement des maladies chroniques au quotidien.
c) Public cible :

Tout sujet volontaire repéré lors de l’action N°2
d) Calendrier de mise en œuvre :

Conception du programme de prise en charge pour 31 mars 2010

Réalisation des consultations et des ateliers jusqu’au le 31 décembre 2012

Un suivi annuel sera effectué en 2011 et 2012.
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Les partenaires associes (UTEP, CES,…)
Les professionnels de santé libéraux.
Les établissements de santé.
f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

2.3. PARTICIPATION DES OPERATEURS AUX DIFFERENTES ACTIONS

Cochez les cases concernées par opérateur et par action

	OPERATEURS


	Action 1
	Action 2
	Action 3
	Action 4
	Action 5
	Action 6
	Action 7
	Action 8

	
OPERATEUR 1 


	
	
	
	
	
	
	
	

	OPERATEUR 2


	
	
	
	
	
	
	
	

	OPERATEUR 3


	
	
	
	
	
	
	
	

	OPERATEUR …


	
	
	
	
	
	
	
	


2.4. 
INDICATEURS DE REALISATION UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à l’OBJECTIF OPERATIONNEL  de votre projet !

RAPPEL de l’objectif opérationnel dans lequel le projet est inscrit:____________________

	OBJECTIF OPERATIONNEL CONCERNE


	Quantification prévue

	Objectif Opérationnel 1.1 :      Stimuler et renforcer le potentiel de croissance économique et d’innovation transfrontalière

	1. Nombre de coopérations entre centres de compétences
	

	2. Nombre d’actions de sensibilisation des entreprises (TPE/PME)
	

	3. Nombre d’actions de conseil aux entreprises (TPE/PME)
	

	4. Nombre de recherches scientifiques communes
	

	Objectif Opérationnel 1.2 :   Renforcer l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins  du    marché du travail

	1. Nombre d’actions (information/conseil/étude) liées au marché de l’emploi transfrontalier
	

	2. Nombre de sessions de formation conjointes prestées (public cible/formateurs/lieux mixtes)
	

	Objectif Opérationnel 1.3 :      Développer et internationaliser l’identité économique de la zone transfrontalière

	1. Nombre d’actions de promotion conjointe pour renforcer la visibilité internationale de la zone (participations conjointes à des salons, brochures internationales)
	

	Objectif Opérationnel 2.1 : Développer et professionnaliser une offre touristique intégrée

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre touristique-récréative transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions touristiques-récréatives de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 2.2 : Accroître et valoriser les richesses culturelles transfrontalières

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre culturelle transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions culturelles de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 3.1 :   Optimiser l’accès à l’offre de services et d’équipements en matière de santé et de social pour les populations frontalières

	1. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de santé
	3+1(action com)

	2. Nombre d’initiatives transfrontalières de promotion de la santé
	15

	3. Nombre d’initiatives transfrontalières en matière sociale
	4

	Objectif Opérationnel 3.2 :   Mener des actions communes et intégrées en matière de vie quotidienne transfrontalière

	1. Nombre d’initiatives favorisant la citoyenneté et l’identité transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions pour optimiser la mobilité des populations
	

	3. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de services de proximité
	

	Objectif Opérationnel 4.1 :      Gérer et valoriser conjointement les ressources naturelles et le cadre de vie dans un objectif de développement durable

	1. Nombre d’actions de sensibilisation à l’environnement
	

	2. Nombre d’actions en matière d’économie d’énergie
	

	3. Nombre d’actions en matière de gestion commune de ressources naturelles
	

	Objectif Opérationnel 4.2:   Développer une démarche concertée en matière de gestion du territoire urbain et rural

	1. Nombre d’actions contribuant à une vision commune transfrontalière pour l’aménagement du territoire
	

	Objectif Opérationnel 4.3 :  Assurer et promouvoir les activités rurales durables   transfrontalières

	1. Nombre d’actions transfrontalières pour soutenir les activités rurales
	

	2. Nombre d’initiatives de coopération transfrontalière entre agriculteurs et producteurs
	


2.5. 
INDICATEURS DE RESULTAT UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à la PRIORITE  de votre projet !

RAPPEL de la priorité à dans laquelle le projet est inscrit :__________________________

	PRIORITE CONCERNEE 


	Quantification prévue

	Priorité 1 :       Favoriser le développement économique de la zone par une approche transfrontalière cohérente et intégrée

	1. Nombre de centres de recherche/de compétences/d’entreprises intégrés dans un réseau transfrontalier
	

	2. Nombre d’entreprises conseillées
	

	3. Nombre d’entreprises sensibilisées
	

	4. Nombre de personnes formées (reprendre le total des sous rubriques)
	

	4.1. Nombre de travailleurs formés
	

	4.2. Nombre de demandeurs d’emploi formés
	

	4.3. Nombre d’étudiants formés
	

	4.4. Nombre d’inactifs formés
	

	5. Nombre de personnes renseignées sur le marché de l’emploi transfrontalier
	

	

	Priorité 2 :    Développer et promouvoir l’identité du territoire transfrontalier par la culture et le tourisme

	1. Nombre de touristes de l’autre côté de la frontière
	

	2. Nombre de personnes de l’autre côté de la frontière qui participent à des manifestations culturelles.
	

	3. Nombre de professionnels dans le secteur touristique et culturel formés/conseillés
	

	

	Priorité 3 :    Renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers

	1. Nombre de personnes utilisant l’offre de services transfrontaliers
	100

	2. Nombre de personnes sensibilisées à l’identité transfrontalière
	500

	3. Nombre de services intégrés dans un réseau transfrontalier
	10

	

	Priorité 4 :    Dynamiser la gestion commune du territoire par un développement durable, coordonné et intégré du cadre de vie

	1. Nombre de partenariats assurant la gestion transfrontalière des territoires
	

	2. Nombre de structures rurales accompagnées
	

	3. Nombre de personnes sensibilisées à l’environnement
	

	4. Nombre de personnes impliquées dans une démarche de développement durable
	


2.6. 
INDICATEURS TRANSVERSAUX UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

2.6.1. De manière globale, quels sont les critères que votre projet rencontre ?

 FORMCHECKBOX 
conception et développement commun ;

 FORMCHECKBOX 
 mise en œuvre commune ;

 FORMCHECKBOX 
 personnel commun ;

 FORMCHECKBOX 
 financement commun.

2.6.2. Votre projet participe-t-il à  la création ou au maintien d’emploi(s) (contrat de minimum 6 mois)?

                     FORMCHECKBOX 
 Non. Pourquoi ? il s’agit de développer des synergies entre acteurs existants de part et d’autre de la frontière n’ayant pas a priori de difficultés économiques de part leurs statuts

       ( Oui. Précisez les prévisions (en équivalent temps plein) par opérateur : 

	
	Opérateur 1
	Opérateur 2
	Opérateur 3
	Opérateur 4
	Opérateur …
	TOTAL

	Nombre d’emplois

créés
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’emplois maintenus
	
	
	
	
	
	


2.6.3. Effets sur l’égalité des chances
Votre projet est :  


 FORMCHECKBOX 
principalement centré sur l’égalité des chances

( Positif en matière d’égalité des chances

( Neutre en matière d’égalité des chances

( Potentiellement négatif en matière d’égalité des chances

Explicitez votre réponse

Si l’effet est potentiellement négatif, explicitez les mesures prises pour corriger cet

 impact : 

2.6.4. Impact sur l’environnement
Précisez si les actions de votre projet et/ou leurs résultats auront un impact positif/négatif/neutre sur les items suivants:

	
	Impacts
	Positif / négatif / neutre

	Biodiversité
	En matière de biodiversité (faune et flore) et plus spécifiquement en ce qui concerne les continuités écologiques.
	

	Sols
	En matière d’occupation des sols (aménagement du territoire).
	

	
	En matière d’érosion des sols.
	

	
	En matière de pollution des sols.
	

	Air/climat (y compris énergie
	En matière de pollution de l’air (gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques).
	

	
	En matière de consommation énergétique.
	

	Eaux
	En matière de pollution des eaux.
	

	
	En matière de consommation d’eau.
	

	Patrimoine culturel/archéologique
	En matière de patrimoine culturel et archéologique.
	

	Paysages
	Sur les paysages.
	

	Population
	En termes de flux migratoires.
	

	
	Sur le cadre de vie des populations. 
	

	Santé humaine
	Sur la santé humaine.
	


2.7. AUTRES ELEMENTS D’APPRECIATION DE VOTRE PROJET

2.7.1. Actions de communication envisagées

· Conférence de presse pour lancement de l’action (début 2008)
· Communication sur les résultats de l’enquête menée chez les habitants

de la zone transfrontalière : conférence de presse, plaquette, à destination des élus et responsables administratifs, associatifs.

· Promotion de l’exposition et de ses produits dérivés (plaquettes, flyers).

· Communication sur les actions mises en place.
2.7.2. 
Votre projet est-il complémentaire avec des politiques territoriales existantes ?

  ( Non. 

                     FORMCHECKBOX 
Oui. Précisez : La coopération franco belge en matière sanitaire existe déjà par ailleurs. Au niveau  de la prévention, une action a été initiée dans l’interreg III sur les addictions. L’intérêt du projet est de créer une dynamique sur la zone frontalière tant en prévention primaire que secondaire pour prévenir  les maladies cardiovasculaires.
2.7.3. 
Votre projet contribue-t-il à l’amélioration du bilinguisme (Français/Néerlandais) ?

   FORMCHECKBOX 
 Non. 

                    ( Oui. Précisez : 

2.7.4. Articulation éventuelle avec d’autres projets financés par l’Union européenne.

Les opérateurs perçoivent-ils des financements européens ?

 FORMCHECKBOX 
 Non. 

( Oui. Précisez :

	Intitulé du projet
	Programme européen concerné
	Montant engagé
	Calendrier

	Opérateur 1

	
	
	
	

	
	
	
	

	Opérateur 2

	
	
	
	

	
	
	
	

	Opérateur …

	
	
	
	

	
	
	
	


2.8. ZONE GEOGRAPHIQUE COUVERTE PAR LE PROJET

2.8.1. Liste des arrondissements éligibles couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Nord
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Avesnes-Sur-Helpe
	
	Ath
	
	Kortrijk
	

	Cambrai
	
	Mons
	
	Veurne
	

	Lille
	
	Mouscron
	
	Ieper
	

	Douai
	
	Thuin
	
	

	Dunkerque
	
	Tournai
	
	

	Valenciennes
	
	Province de Namur
	

	Département de l’Aisne
	Dinant
	
	

	Château-Thierry
	
	Philippeville
	
	

	Laon
	
	Province de Luxembourg
	

	Saint-Quentin
	
	Neufchâteau
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	Soissons
	
	Virton
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	Vervins
	
	
	

	Département des Ardennes
	
	

	Charleville-Mézières
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	Rethel
	
	
	

	Sedan
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	Vouziers
	
	
	


2.8.2. Liste des arrondissements adjacents couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Pas-de-Calais
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Arras
	
	Charleroi
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	Brugge
	

	Béthune
	
	Soignies
	
	Diksmuide
	

	Boulogne-sur-Mer
	
	Province de Namur
	Roeselare
	

	Calais
	
	Namur
	
	Tielt
	

	Lens
	
	Province de Luxembourg
	Oostende
	

	Montreuil-sur-Mer
	
	Arlon
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	Province de Flandre Orientale

	Saint-Omer
	
	Bastogne
	
	Gent
	

	Département de la Somme* 
	Marche-en-Famenne
	
	Oudenaarde
	

	Abbeville
	
	
	

	Amiens
	
	
	

	Montdidier
	
	
	

	Péronne
	
	
	

	Département de l’Oise*
	
	

	Beauvais
	
	
	

	Clermont
	
	
	

	Compiègne
	
	
	

	Senlis
	
	
	

	Département de la Marne*
	
	

	Châlons-en-Champagne
	
	
	

	Epernay
	
	
	

	Reims
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	Sainte-Menehould
	
	
	

	Vitry-le-François
	
	
	


(*) Pour les Départements de la Somme, de l’Oise et de la Marne, seules seront éligibles des actions complémentaires à des opérations menées dans les zones éligibles.  Il conviendra de démontrer l’impact positif de ces actions pour le projet et la zone éligible.

	PARTIE 3 – ELEMENTS BUDGETAIRES


Cfr Fichier Excel






A déterminer le 27 novembre








� Personne habilitée à engager juridiquement la structure.
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